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Liste des 20 recommandations

Réévaluer les moyens de fonctionnement des MDPH au regard de l’augmentation de leur charge d’activité, en 
particulier en matière de scolarisation des ESH, et permettre un suivi, jusqu’alors inexistant, des actions 
réellement mises en œuvre.

Simplifier les procédures administratives d’aide à la scolarisation des ESH et les regrouper en un dossier 
unique.
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Charger la CNSA, dans le cadre d’un travail concerté, d’élaborer un référentiel national, définissant des outils 
communs d’évaluation et des indicateurs partagés de prescription, afin d’harmoniser les pratiques des MDPH.
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Améliorer les procédures d’instruction et de prescription des MDPH en matière d’aide à la scolarisation des 
ESH, en : 
- garantissant le caractère pluridisciplinaire des équipes d’évaluation des besoins ; 
- dotant les équipes pluridisciplinaires de moyens et d’outils adaptés à une évaluation des besoins de l’ESH 
dans son environnement (in situ) ; 
- permettant de moduler et d’évaluer les prescriptions dans la durée et/ou dans leur contenu, en fonction de l’
évolution des besoins de l’ESH, dans le but d’accompagner celui-ci vers l’autonomie. 
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Appeler l’Éducation nationale à assumer pleinement son rôle en 
matière d’accessibilité en : 
- développant et systématisant l’accessibilité des matériels pédagogiques, notamment via le cahier des charges 
s’imposant aux éditeurs, et celle des outils numériques ; 
- adaptant les fournitures scolaires aux ESH ; 
- mettant en œuvre les adaptations pédagogiques nécessaires, sans attendre les éventuelles mesures de 
compensation prescrites par les MDPH.
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Accroître la formation initiale et continue des personnels de l’Éducation nationale à la prise en charge des ESH. 
Mettre en place, à leur bénéfice, un accompagnement ponctuel et adapté, via le déploiement en nombre 
suffisant de référents ou de conseillers handicap à l’échelle de chaque académie. 
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Renforcer les outils d’analyse et de gestion de l’Éducation nationale en : 
- améliorant le GEVA-sco pour permettre une analyse plus qualitative des besoins de l’élève dans son 
environnement scolaire, préalable à une demande de compensation ; 
- faisant des Pial non pas seulement un outil de gestion administrative des ressources humaines, mais aussi un 
levier de pilotage stratégique au service de la qualité de l’accompagnement des ESH ; 
- redimensionnant la taille des Pial, afin de mieux les adapter aux réalités du contexte local. 
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Expérimenter la possibilité, pour les équipes de suivi de la scolarisation (ESS), d’adresser à la MDPH une 
contre-proposition si les modalités de l’aide ne leur paraissent pas répondre aux besoins de l’ESH dans son 
environnement scolaire, charge ensuite à la MDPH de valider ou non cette contre-proposition.  
Systématiser, au bénéfice des MDPH, un retour sur la mise en œuvre de leurs prescriptions d’aide humaine, 
dans un souci de partage de l’information entre prescripteur et opérateur, ainsi que d’évaluation des mesures 
prises.  
Réaffirmer l’obligation de mise en œuvre, par l’Éducation nationale, des mesures prescrites par les CDAPH
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Accroître l’offre médico-sociale, en augmentant les capacités d’accueil en ESMS et le nombre de 
professionnels médico-sociaux dans les territoires sous-dotés.  
« Faire entrer le médico-social à l’école », afin que les ESH puissent bénéficier d’un accompagnement 
médico-social au sein même de l’école, en : 
- favorisant les échanges et les formations conjointes entre les enseignants, les AESH et les professionnels 
médico-sociaux pour « faire culture commune » ; 
- favorisant l’installation de plateaux techniques médico-sociaux dans les établissements scolaires, en profitant 
de l’actuelle baisse de la démographie scolaire pour libérer des locaux, ou à l’occasion de la construction de 
nouveaux établissements ; 
- déployant les dispositifs dits « intégrés », du type équipe mobile d’appui à la scolarisation ou pôle-conseil 
médico-social, exerçant une fonction-ressource auprès des professionnels de l’Éducation nationale ; 
- développant les unités localisées pour l’inclusion scolaire (Ulis).
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